
 
Abeilles : Évaluation des colonies  

 
1. L’utilisateur : 

 - Tous les apiculteurs. 
 

2. La fréquence d’utilisation : 
 - La fréquence de l’évaluation dépendra de l’étendue de l’exploitation, de la préférence de 

l’apiculteur et des raisons d’effectuer l’évaluation (par ex. : le dépistage de la maladie, la 
condition appropriée pour la reproduction). 

 
3. Les raisons d’enregistrer les présents renseignements sont les suivantes : 

- La gestion commerciale  
 - Aide les nouveaux apiculteurs à se familiariser avec des types d’évaluation afin d’en 

apprendre davantage à propos de leurs abeilles.  
- Aide les apiculteurs à dépister la maladie avant qu’elle se répande dans la ruche, le rucher 

ou les ruchers avoisinants. 
- Outil de gestion qui aide à programmer des activités apicoles (par ex. : quand il faut traiter, 

nourrir, hausser, séparer, déplacer les cadres et remplacer les reines).  
- Outil qui aide à réduire la quantité de médicaments utilisés. 
- Présente un tableau de renseignements qui est utile pour la sélection d’une reine. 

- La production accrue du miel 
 - Sert à augmenter la production du miel en sachant quel type de gestion il faut utiliser  (par 

ex. : quand il faut traiter, nourrir, hausser, séparer, déplacer les cadres et remplacer les 
reines) pour chaque ruche. 

- La communication 
 - Peut servir d’outil de communication entre les apiculteurs et les membres du personnel. 
- La biosécurité apicole  

 - Aide à retracer la maladie dans les colonies.  
- Fait partie de la gestion globale qui vise à réduire les charges et la propagation de la 

maladie dans les ruchers. 
- La salubrité des aliments 

 - Fait partie de la gestion globale qui vise à réduire les contaminants potentiels dans le miel.  
 

4. Les références à la Norme de biosécurité apicole et au CBISQT : 
 - La Norme de biosécurité apicole : pages 32-47 

- Le CBISQT : aucune 
- Le présent modèle est une adaptation du formulaire 2.0 (page 149-152) de la Norme de 

biosécurité apicole.  
 

5. Commentaires généraux : 
 - Les apiculteurs avec plusieurs colonies peuvent avoir à modifier le présent modèle lorsqu’on 

évalue la sélection aléatoire des ruches dans un rucher plutôt que toutes les colonies. 
- Les apiculteurs peuvent trouver utile de photographier leurs colonies/cadres s’il y a des 
questions ou des découvertes inusitées. Les images peuvent alors être comparées à celles 
des colonies/cadres en santé et être envoyées par courriel aux experts (par ex. : à l’apiculteur 
provincial, aux vulgarisateurs, à l’inspecteur des abeilles) advenant des questions à propos de 
la présence de maladie ou d’un déclin de la santé de la colonie.  

- Les apiculteurs peuvent trouver pratique de garder quelques copies de papier blanc pour le 
présent modèle (ou leur équivalent) dans leur camion/véhicule d’abeilles pour que l’équipe 
puisse communiquer et enregistrer tout comportement inusité ou inattendu des abeilles. 

- Un des examinateurs a suggéré d’utiliser des repères de couleur (par ex. : des épingles) sur 
les ruches afin d’indiquer l’âge de la reine. 

 


